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FLASH INFO

Intervention de l’UFAP UNSa Justice 
sur le CIMM

Profitant d’un toilettage des règles de mobilité du corps des
Conseillers Pénitentiaire d’Insertion et de Probation, La DAP a
pris un arbitrage visant à la suppression de la disposition
relative à la priorité ultra-marine  au profit d’une cotation de
points minimaliste, qui ne garantit en rien que les personnels
justifiant d’un CIMM seront prioritaires, dans le cadre d’un
changement de résidence, vers les postes ultra-marins !

la DAP prend le chemin inverse en considérant les
personnels ultra-marins comme des marches pieds.

Une honte, quand on sait que celle-ci recrute une forte
proportion de ses personnels dans les territoires d'outre-mer
... La DAP souhaite donc le retour d’une politique d’un
autre temps !...

l’UFAP UNS   Justice
vous informe

a

il a été porté à ma connaissance par le syndicat
UFAP UNSa Justice, que la Direction de
l’Administration Pénitentiaire (DAP) a pris un
arbitrage, visant à la suppression de la
disposition relative à la priorité ultramarine pour
la mobilité des Conseillers Pénitentiaires
d’Insertion et de Probation, au profit d’une
cotation de points qui apparaît dès lors comme
ne garantissant pas la priorité aux personnels
pénitenciers justifiant d’un CIMM pour les
mutations vers les postes dans les DROM-COM.

Dès lors, il serait particulièrement injuste de
priver ces agents d’un retour sur leur territoire
d’origine, après un certain nombre d’années
passées au service de la nation, dans un
domaine où ils sont quotidiennement confrontés
à une forte pression, ainsi qu’à l’éloignement et
au manque affectif des leurs.

Madame, Monsieur, vous
n’êtes pas sans savoir
l’attention de l’UFAP pour la
priorisation des originaires
d’outre-mer en
matière de mobilité.

Cette revendication est
défendue afin de garantir une
priorité de mutation à
l’ensemble des personnels
pénitentiaires justifiant de
CIMM dans les Outre-Mer.

Or, à l’heure où nous
écrivons ces lignes, la DAP
s’apprête à entériner un
recul social sans précédent !

réponse du député PHILIPPE NAILLET 

https://www.ufap.fr/wp-content/uploads/2025/02/courrier-depute.pdf
https://www.ufap.fr/wp-content/uploads/2025/02/Courrier-PN-G.-Darmanin-04.02.25docx.pdf



